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LIMIT OF WORK

DÉLIMITATION DES TRAVAUX

DÉLIMITATION DES TRAVAUX

LIMIT OF WORK

PHASE 2:
PROVIDE ACCESS PATH AND LIGHTING  TO MAIN
BUILDING BY USING PHASE 1 AS ACCESS ROUTE

PRÉSERVER LES PLANTES EXISTANTES.

PLANTES EXISTANTES

EXISTING PLANTING
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EXISTING SIDEWALK

EXISTING SIDEWALK

ENSEIGNE EXISTANTE
EXISTING FLAGPOLE TO REMAIN

COVER & REMOVE EXPOSED ELECTRICAL
WIRING WALL PACK ON FACE OF
RETAINING WALL

MOVE EXISTING
BIKE RACKS

AND ASHTRAYS TO A
TEMPORARY POSITION

AS PER PLAN L2-01

EXISTING CONCRETE STEPS
TO PROTECT AND PRESERVEPRÉSERVER LES MARCHES

EXISTANTES EN BÉTON.

EXISTING CONCRETE STEPS
TO PROTECT & PRESERVE

EXISTING CONCRETE STEPS TO PROTECT & PRESERVE

EXISTING CONCRETE STEPS
TO PROTECT & PRESERVE

EXISTING CONCRETE STEPS
TO PROTECT & PRESERVE

CONCRETE RAMP  TO
PROTECT AND PRESERVE

CONCRETE RETAINING WALL
TO PROTECT AND PRESERVE

CONCRETE RETAINING WALL
TO PROTECT AND PRESERVE

CONCRETE RETAINING WALL
TO PROTECT AND PRESERVE

EXISTING LIGHT FIXTURE TO BE
REMOVED AND DISPOSED

EXISTING LIGHT FIXTURE TO
BE REMOVED AND DISPOSED

PRÉSERVER LES PLANTES EXISTANTES.

EXISTING LIGHT FIXTURE
TO BE REMOVED
AND DISPOSED

CONCRETE RETAINING WALL
TO PROTECT AND PRESERVE

ADJUST TWO CATCH BASIN
AND COLLAR TO MATCH

EXISTING GRADE

REMOVE AND DISPOSE
ALUMINUM COLLAR ON
ACCESSIBLE PEDESTAL

REMOVE AND DISPOSE OF ALL EXISTING
RAILINGS

REMOVE AND DISPOSE OF ALL
EXISTING STAINLESS STEEL RAILINGS

REMOVE AND DISPOSE OF
ALL EXISTING  RAILINGS

REMOVE AND DISPOSE OF ALL
EXISTING  RAILINGS

PHASE 1:
PROVIDE ACCESS PATH AND LIGHTING
TO MAIN BUILDING BY USING PHASE 2
AS ACCESS ROUTE

20
00

COVER & REMOVE EXPOSED ELECTRICAL
WIRING WALL PACK ON FACE OF
RETAINING WALL

SUR LA FAÇADE DU MURET DE
SOUTÈNEMENT, COUVRIR ET ENLEVER
L'ENSEMBLE MURAL ET APPARENT DE

CÂBLAGE DE COURANT.

ENLEVER LE COLLIER EN
ALUMINIUM SUR LE

PIÉDESTAL D'ACCÈS
UNIVERSEL ET S'EN

DÉBARRASSER.

COMME SUITE AU PLAN
L2-01, DÉPLACER LES

SUPPORTS EXISTANTS À
BICYCLETTES ET LES

CENDRIERES À UN
ENDROIT TEMPORAIRE.

RÉGLER DEUX BASSINS
 COLLECTEUR ET LE

COLLIER ET CE, EN
FONCTION DU NIVEAU

DE TERRASSEMENT
EXISTANT.

PROTÉGER ET PRÉSERVER LE MURET
DE SOUTÈNEMENT EN BÉTON.

PHASE 2 :
PRÉVOIR UN SENTIER D'ACCÈS ET DE
L'ÉCLAIRAGE ET CE, JUSQU'AU BÂTIMENT
PRINCIPAL. VOIR LES DÉTAILS DE LA PHASE 1
POUR LOCALISER LA ROUTE D'ACCÈS.

PHASE 1 :
PRÉVOIR UN SENTIER D'ACCÈS ET DE
L'ÉCLAIRAGE ET CE, JUSQU'AU
BÂTIMENT PRINCIPAL. VOIR LES
DÉTAILS DE LA PHASE 2 POUR
LOCALISER LA ROUTE D'ACCÈS.

ENLEVER TOUS LES
GARDE-CORPS EXISTANTS

ET S'EN DÉBARRASSER.

LIMIT OF WORK

LIMIT OF WORK

DÉLIMITATION DES TRAVAUX

DÉLIMITATION DES TRAVAUX

PROTÉGER ET PRÉSERVER LE MURET
DE SOUTÈNEMENT EN BÉTON.

COVER & REMOVE EXPOSED ELECTRICAL
WIRING WALL PACK ON FACE OF

RETAINING WALL

EXISTING PLANTING

PROTÉGER ET PRÉSERVER
LA RAMPE EN BÉTON.

PROTÉGER ET PRÉSERVER LE
MURET DE SOUTÈNEMENT EN

BÉTON.

TROTTOIR EXISTANT

PROTÉGER ET PRÉSERVER LES
MARCHES EXISTANTES EN BÉTON.

CONSERVER LE MÂT DE DRAPEAU EXISTANT.

PROTÉGER ET PRÉSERVER LE MURET DE
SOUTÈNEMENT EN BÉTON.

PLANTES EXISTANTES

ENLEVER LE LUMINAIRE EXISTANT
ET S'EN DÉBARRASSER.

PROTÉGER ET PRÉSERVER LES
MARCHES EXISTANTES EN BÉTON.

ENLEVER ET DISPOSER DE TOUS
LES GARDE-CORPS EXISTANTS.

SUR LA FAÇADE DU MURET DE
SOUTÈNEMENT, COUVRIR ET ENLEVER
L'ENSEMBLE MURAL ET APPARENT DE
CÂBLAGE DE COURANT.
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SUR LA FAÇADE DU MURET DE
SOUTÈNEMENT, COUVRIR ET ENLEVER
L'ENSEMBLE MURAL ET APPARENT DE
CÂBLAGE DE COURANT.
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PROTÉGER ET PRÉSERVER LES
MARCHES EXISTANTES EN BÉTON.

EXISTING CONCRETE STEPS
TO PRESERVE

ENLEVER ET DISPOSER
DU LUMINAIRE
EXISTANT.

EXISTING PLANTING TO BE PRESERVE

EXISTING PLANTING TO BE PRESERVE

EXISTING LIGHT FIXTURE TO
BE REMOVED AND DISPOSED
ENLEVER ET DISPOSER DU
LUMINAIRE EXISTANT.

PROTÉGER ET PRÉSERVER LES
MARCHES EXISTANTES EN BÉTON.

EXISTING SIGN

PROTÉGER ET PRÉSERVER LES MARCHES EXISTANTES EN BÉTON.

TROTTOIR EXISTANTENLEVER ET DISPOSER DE TOUS LES
GARDE-CORPS EXISTANTS.

ENLEVER TOUS LES GARDE-CORPS
EXISTANTS ET S'EN DÉBARASSER

MOVE EXISTING BIKE RACKS
AND ASHTRAYS TO A

TEMPORARY POSITION
AS PER PLAN L2-01

x DÉGAGER UN SENTIER DE 2 000 mm
POUR LA CIRCULATION PIÉTONNE.

x LA ZONE À L'INTÉRIEUR DE LAQUELLE
SE FERONT LES TRAVAUX DEVRA ÊTRE
CLÔTURÉE PAR L'ENTREPRENEUR, QUI

DEVRA SE SERVIR DE CE QUI SUIT OU
DE SON ÉQUIVALENT : CLÔTURE EN
ACIER DE 2 MÈTRES DE HAUTEUR ET

D'IDENTIFICATION MODU-LOC.

COMME INDIQUÉ AU PLAN L2-01,
DÉPLACER LES SUPPORTS  À

BICYCLETTES ET LES CENDRIERS
EXISTANTS À UN ENDROIT

TEMPORAIRE.

x CLEAR 2000MM  PATH FOR
PEDESTRIAN CIRCULATION.

x AREA WERE WORK IS BEING DONE
MUST BE FENCED BY

CONTRACTOR WITH MODU-LOC
2M TALL STEEL FENCE

OR EQUIVALENT

LEGEND / LÉGENDE

DRAIN

MAN HOLE

ELECTRICAL DUCTBANK

WATER MAIN

STORM WATER PIPE

FIRE HYDRANT

EXISTING LIGHT FIXTURE

EXISTING BIKE RACKS

PRECAST CONCRETE PAVERS
TO BE REMOVED AND DISPOSED

LIMIT OF WORK

EXISTING LIGHT FIXTURE
TO BE REMOVED AND DISPOSED

DRAIN

PUITS D'ACCÈS

REGROUPEMENT DE
CONDUITS DE COURANT

PRINCIPALE CANALISATION D'EAU

TUYAU D'EAU PLUVIALE

BORNE INCENDIE

LUMINAIRE EXISTANT

ENLEVER LE LUMINAIRE EXISTANT
ET S'EN DÉBARRASSER.

SUPPORTS EXISTANTS
À BICYCLETTES

ENLEVER LES PAVÉS EN
BÉTON PRÉFABRIQUÉ ET
S'EN DÉBARRASSER.

DÉLIMITATION DES TRAVAUX
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GENERAL NOTES
1. All general site information and conditions compiledfrom existing plans,surveys
and Consultant's field notes.
2. Do not scale this drawing.
3. Report any discrepancies prior to commencing work. No responsibility
is born by the Consultant for unknown subsurface conditions.
4. Contractor to check and verify all dimensions on site and report any
errors and/or omissions to the Consultant.
5. Reinstate all areas and items damaged as a result of construction
activities to the satisfaction of the Consultant.
6. Contractor to complete layout to approval of Landscape Architect
prior to any excavation.
7. Drawing may not be used for construction until signed by Landscape Architect
as issued for construction.
8. The accuracy of the position of utilities is not guaranteed. Individual utility co.
must be contacted for confirmation of utility existence and location prior to digging.
9. This drawing is an instrument of service and requires the permission of the
Landscape Architect for use. Copyright is reserved by the Landscape Achitect,
David M. Lashley, BLA, OALA,CSLA.

NOTES GÉNÉRALES
1. Toutes les conditions et tous les renseignements d'ordre général sur le chantier ont été
compilés à partir de plans et d'enquêtes relevant de l'expert-conseil.
2. Ne pas se servir du présent dessin pour prélever des mesures à l'échelle.
3. Avant la mise en oeuvre des présent travaux, faire état de toute contradiction retrouvée aux
Autorités compétentes.  L'expert-conseil ne sera aucunement responsable de conditions de
sous-sol inconnues.
4. L'entrepreneur se doit de vérifier toutes les dimensions sur place et de faire état des
contradictions et (ou) des omissions à l'expert-conseil.
5. Remettre à neuf toutes les surfaces et tous les articles endommagés par suite de la
réalisation d'activités de construction et ceci, à l'entière satisfaction de l'expert-conseil.
6. L'Entrepreneur se devra de finaliser l'aménagement et ce, avant la mise en route de tout
ouvrage d'excavation et à l'approbation de l'Architecte en aménagement paysager.
7. Ne pas se servir du présent dessin à des fins de construction tant et aussi longtemps qu'il
n'aura pas été signé par l'Architecte en aménagement paysager comme constituant un dessin
de construction.
8. L'exactitude de la position des installations d'utilités publiques ne constitue pas une garantie
absolue. Avant d'entreprendre des travaux de creusage, l'on se doit de communiquer
individuellement avec les sociétés d'utilités publiques en cause, afin de confirmer l'existence
d'installations d'utilité publique et leurs emplacement et orientation.
9. Le présent dessin est un instrument de service et l'on ne pourra s'en servir que si l'Architecte
en aménagement paysager y consent. M. David Lashley BLA, OALA,CSLA, Architecte en
aménagement paysager, se réserve les droits d'auteur à ce sujet.
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EXISTING PLANTING

PLANTES EXISTANTES

EXISTING PLANTING

EXISTING PLANTING

EXISTING PLANTING

NEW HANDRAIL TO EXTEND 300mm TYP.

YELLOW NON-SLIP FLAT ALUMINUM STAIR NOSING INSTALLED AS PER
MANUFACTURE'S SPECIFICATIONS REFER TO DETAIL: 3/L3-01
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ASSEMBLER ET PEINDRE UN NOUVEAU COLLIER EN
ALUMINIUM SUR LE PIÉDESTAL DE TYPE ACCESSIBLE ET
CE, AFIN DE RESPECTER LES CONDITIONS EXISTANTES.

NOUVELLE DALLE EN BÉTON COULÉ SUR
PLACE, À INSTALLER DE FAÇON CENTRAL

AUTOUR DES PIÉDESTAUX EXISTANTS.

CLEAN AND PATCH WITH CONCRETE, FAILING CONCRETE ON FACE
OF RETAINING WALL TO MEET  AND MATCH EXISTING CONDITIONS
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x TEMPORARY INSTALLATION OF EXISTING BIKE RACKS DURING
CONSTRUCTION.

x BIKE RACKS ARE TO BE TEMPORARILY ATTACHED ONE TO ANOTHER.
x  NO FIXTURES ON CONCRETE BASE ARE NEEDED.

CLEAN AND PATCH WITH CONCRETE WALL PACK ON FACE OF
RETAINING WALLTO MEET AND MATCH EXISTING CONDITIONS

CLEAN AND PATCH  WITH CONCRETE
WALL PACK ON FACE OF RETAINING WALL
TO MEET AND MATCH EXISTING CONDITIONSCLEAN AND PATCH WITH CONCRETE  WALL

PACK ON FACE OF RETAINING WALL TO
 MEET AND MATCH EXISTING CONDITIONS

INSTALL NEW BOLLARD
LIGHT FIXTURES

INSTALL NEW BOLLARD
LIGHT FIXTURES

ALLOW FOR PEDESTRIAN CIRCULATION
PATH  (4000MM MIN.)

YELLOW NON-SLIP FLAT ALUMINUM STAIR NOSING INSTALLED AS
PER MANUFACTURE'S SPECIFICATIONS REFER TO DETAIL: 3/L3-01

4000
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L3-1

2
L3-1

3
L3-1

4
L3-1

5
L3-1

6
L3-1

8
L3-1

9
L3-1

10
L3-1

11
L3-1

12
L3-2

1
L3-1

13
L3-2

x INSTALL NEW BOLLARD
LIGHT FIXTURES

14
L3-1

NEW C.I.P. CONCRETE PAD TO BE
INSTALLED CENTERED AROUND

EXISTING PEDESTALS

INSTALL AND PAINT NEW ALUMINUM COLLAR ON
ACCESSIBLE PEDESTAL TO MEET EXISTING CONDITIONS

PLANTES EXISTANTES

NETTOYER ET RÉPARER LA FAÇADE DU
MURET DE SOUTÈMENT, POUR AINSI

RESPECTER LES CONDITIONS EXISTANTES
ET RÉPONDRE AUX EXIGENCES S'Y

RATTACHANT; NETTOYER ET RÉPARER À
L'AIDE D'UN BOURRAGE MURAL EN BÉTON.
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PLANTES EXISTANTES

PLANTES EXISTANTES

x INSTALLER DE NOUVEAUX
LUMINAIRES DE BOLLARDS.

INSTALLER DE NOUVEAUX
LUMINAIRES DE BOLLARDS.

PLANTES EXISTANTESINSTALLER DE NOUVEAUX
LUMINAIRES DE BOLLARDS.

EXISTING PLANTING

NEZ D'ESCALIER EN ALUMINIUM, DE COULEUR JAUNE, DE FORME PLATE ET DE TYPE ANTI-DÉRAPANT,
À INSTALLER SELON LES SPECIFICATIONS DU FABRICANT. SE RÉFÉRER AU DÉTAIL 3/L3-01.

NETTOYER ET RÉPARER LA FAÇADE DU MUR DE
RETENUE, POUR AINSI RESPECTER LES CONDITIONS
EXISTANTES ET RÉPONDRE AUX EXIGENCES S'Y
RATTACHANT; NETTOYER ET RAPARER EN SE
SERVANT D'UN BOURRAGE MURAL EN BÉTON.

NETTOYER ET RÉPARER LA FAÇADE DU MUR DE RETENUE, POUR
AINSI RESPECTER LES CONDITIONS EXISTANTES ET RÉPONDRE
AUX EXIGENCES S'Y RATTACHANT; NETTOYER ET RÉPARER EN
SE SERVANT D'UN BOURRAGE MURAL EN BÉTON.

NETTOYER LE BÉTON TOMBANT SUR LA FAÇADE DU MUR DE
RETENUE ET RÉPARER LE TOUT EN SE SERVANT DE BÉTON; EN
OUTRE, S'ASSURER DE RESPECTER LES CONDITIONS DES
OUVRAGES EXISTANTS ET PRODUIRE DES DÉTAILS
CORRESPONDANT À CEUX DES OUVRAGES EXISTANTS.

NOUVELLE MAIN-COURANTE, DEVANT SE
PROLONGER DE 300 mm. DÉTAIL TYPIQUE.

NEZ D'ESCALIER EN ALUMINIUM, DE COULEUR JAUNE, DE FORME
PLATE ET DE TYPE ANTI-DÉRAPANT, À INSTALLER SELON LES
SPECIFICATIONS DU FABRICANT. SE RÉFÉRER AU DÉTAIL 3/L3-01.

x INSTALLER DES SUPPORTS EXISTANTS À BICYCLETTES TEMPORAIRE,
AU COURS DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

x ATTACHER LES SUPPORTS À BICYCLETTES ENSEMBLES ET CE, DE
FAÇON TEMPORAIRE.

x AUCUN LUMINAIRE N'EST REQUIS SUR L'OUVRAGE D'ASSISE EN BÉTON.
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TENIR COMPTE D'UN CHEMIN POUR LA
CIRCULATION PIÉTONNE (AU MOINS 4000 mm).

150x300mm BEIGE PAVER
HERRING BONE PATTERN

LEGEND / LÉGENDE

200x400mm CHARCOAL PAVER
SAILOR COURSE

200x400mm CHARCOAL PAVER
SOLDIER COURSE BANDING

CB
NEW CATCH BASIN COVER
INSTALLED AS PER GRADING PLAN

EXISTING RELOCATED BIKE RACKS

EXISTING PEDESTALS

C.I.P. CONCRETE PAD

RAILING WITH WALL
MOUNT LOCATE

NOUVEAU COUVERCLE DE BASSIN
COLLECTEUR, À MONTER SELON
LES INDICATIONS DU PLAN DES
TRAVAUX DE TERRASSEMENT.

SUPPORTS EXISTANTS À
BICYCLETTES, À L'ÉTAT DÉPLACÉ

PIÉDESTAUX EXISTANTS

PAVÉS DE COULEUR BEIGE,
DE 150 mm SUR 300 mm ET
À MOTIF À BÂTONS ROMPUS

PAVÉ DE COULEUR DE CHARBON ET
DE 200 mm SUR 400 mm; À MOTIF
D'ASSISE DE BRIQUES EN PALISSADE

PAVÉS DE COULEUR DE
CHARBON ET DE 200 mm SUR
400 mm; À MOTIF DE LISIÈRES
DE BRIQUES EN PALISSADE

DALLE EN BÉTON COULÉ SUR PLACE

GARDE-CORPS, AVEC MARQUEUR
DE MONTAGE MURAL
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GENERAL NOTES
1. All general site information and conditions compiledfrom existing plans,surveys
and Consultant's field notes.
2. Do not scale this drawing.
3. Report any discrepancies prior to commencing work. No responsibility
is born by the Consultant for unknown subsurface conditions.
4. Contractor to check and verify all dimensions on site and report any
errors and/or omissions to the Consultant.
5. Reinstate all areas and items damaged as a result of construction
activities to the satisfaction of the Consultant.
6. Contractor to complete layout to approval of Landscape Architect
prior to any excavation.
7. Drawing may not be used for construction until signed by Landscape Architect
as issued for construction.
8. The accuracy of the position of utilities is not guaranteed. Individual utility co.
must be contacted for confirmation of utility existence and location prior to digging.
9. This drawing is an instrument of service and requires the permission of the
Landscape Architect for use. Copyright is reserved by the Landscape Achitect,
David M. Lashley, BLA, OALA,CSLA.

NOTES GÉNÉRALES
1. Toutes les conditions et tous les renseignements d'ordre général sur le chantier ont été
compilés à partir de plans et d'enquêtes relevant de l'expert-conseil.
2. Ne pas se servir du présent dessin pour prélever des mesures à l'échelle.
3. Avant la mise en oeuvre des présent travaux, faire état de toute contradiction retrouvée aux
Autorités compétentes.  L'expert-conseil ne sera aucunement responsable de conditions de
sous-sol inconnues.
4. L'entrepreneur se doit de vérifier toutes les dimensions sur place et de faire état des
contradictions et (ou) des omissions à l'expert-conseil.
5. Remettre à neuf toutes les surfaces et tous les articles endommagés par suite de la
réalisation d'activités de construction et ceci, à l'entière satisfaction de l'expert-conseil.
6. L'Entrepreneur se devra de finaliser l'aménagement et ce, avant la mise en route de tout
ouvrage d'excavation et à l'approbation de l'Architecte en aménagement paysager.
7. Ne pas se servir du présent dessin à des fins de construction tant et aussi longtemps qu'il
n'aura pas été signé par l'Architecte en aménagement paysager comme constituant un dessin
de construction.
8. L'exactitude de la position des installations d'utilités publiques ne constitue pas une garantie
absolue. Avant d'entreprendre des travaux de creusage, l'on se doit de communiquer
individuellement avec les sociétés d'utilités publiques en cause, afin de confirmer l'existence
d'installations d'utilité publique et leurs emplacement et orientation.
9. Le présent dessin est un instrument de service et l'on ne pourra s'en servir que si l'Architecte
en aménagement paysager y consent. M. David Lashley BLA, OALA,CSLA, Architecte en
aménagement paysager, se réserve les droits d'auteur à ce sujet.
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ÉCHELLE GRAPHIQUE
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1:75GRAPHIC SCALE

GENERAL NOTES
1. All general site information and conditions compiledfrom existing plans,surveys
and Consultant's field notes.
2. Do not scale this drawing.
3. Report any discrepancies prior to commencing work. No responsibility
is born by the Consultant for unknown subsurface conditions.
4. Contractor to check and verify all dimensions on site and report any
errors and/or omissions to the Consultant.
5. Reinstate all areas and items damaged as a result of construction
activities to the satisfaction of the Consultant.
6. Contractor to complete layout to approval of Landscape Architect
prior to any excavation.
7. Drawing may not be used for construction until signed by Landscape Architect
as issued for construction.
8. The accuracy of the position of utilities is not guaranteed. Individual utility co.
must be contacted for confirmation of utility existence and location prior to digging.
9. This drawing is an instrument of service and requires the permission of the
Landscape Architect for use. Copyright is reserved by the Landscape Achitect,
David M. Lashley, BLA, OALA,CSLA.

NOTES GÉNÉRALES
1. Toutes les conditions et tous les renseignements d'ordre général sur le chantier ont été
compilés à partir de plans et d'enquêtes relevant de l'expert-conseil.
2. Ne pas se servir du présent dessin pour prélever des mesures à l'échelle.
3. Avant la mise en oeuvre des présent travaux, faire état de toute contradiction retrouvée aux
Autorités compétentes.  L'expert-conseil ne sera aucunement responsable de conditions de
sous-sol inconnues.
4. L'entrepreneur se doit de vérifier toutes les dimensions sur place et de faire état des
contradictions et (ou) des omissions à l'expert-conseil.
5. Remettre à neuf toutes les surfaces et tous les articles endommagés par suite de la
réalisation d'activités de construction et ceci, à l'entière satisfaction de l'expert-conseil.
6. L'Entrepreneur se devra de finaliser l'aménagement et ce, avant la mise en route de tout
ouvrage d'excavation et à l'approbation de l'Architecte en aménagement paysager.
7. Ne pas se servir du présent dessin à des fins de construction tant et aussi longtemps qu'il
n'aura pas été signé par l'Architecte en aménagement paysager comme constituant un dessin
de construction.
8. L'exactitude de la position des installations d'utilités publiques ne constitue pas une garantie
absolue. Avant d'entreprendre des travaux de creusage, l'on se doit de communiquer
individuellement avec les sociétés d'utilités publiques en cause, afin de confirmer l'existence
d'installations d'utilité publique et leurs emplacement et orientation.
9. Le présent dessin est un instrument de service et l'on ne pourra s'en servir que si l'Architecte
en aménagement paysager y consent. M. David Lashley BLA, OALA,CSLA, Architecte en
aménagement paysager, se réserve les droits d'auteur à ce sujet.
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NIVEAU DU

TERRASSEMENT FINI

70mm PRECAST CONCRETE PAVER

25 mm. BEDDING SAND

150 mm, GRANULAR 'A'

COMPACTED TO 95% SPMDD

UNDISTURBED OR THOROUGHLY

COMPACTED SUBGRADE

NOTES:

JOINTS TO BE SWEPT WITH JOINT SAND OR FINES TO ENSURE TIGHT BONDING.

ALL SURFACES TO BE THOROUGHLY BROOM CLEANED.

FINISH GRADE PAVÉ EN BÉTON PRÉFABRIQUÉ
DE 70 mm

SOL NON-REMANIÉ

NOTES :

BALAYER LES JOINTS ET CE, AVEC L'APPORT DE SABLE INTERCALAIRE, POUR

AINSI ASSURER UN LIAISONNEMENT SERRÉ. NETTOYER TOUTES LES SURFACES
PAR L'EMPLOI D'UN BALAI.

LIT DE POSE (SABLE)  DE 25 mm

150 mm DE MATÉRIAU GRANULAIRE
« A », À DAMER JUSQU'À CONCURRENCE
D'UNE DENSITÉ CORRESPONDANT À
95 P. 100 DE LA DENSITÉ PROCTOR
STANDARD À SEC

FINISH GRADE

JOINT DE DILATATION DE 12,5 mm

150mm CONCRETE PAVING 32MPa - 6%

A.E. TOOL EDGE, STIFF BROOM FINISH.

150 X 150 X 6 X 6 WELDED WIRE MESH.

200 mm GRANULAR 'A'

COMPACTED TO 95% SPMDD

UNDISTURBED OR THOROUGHLY

COMPACTED SUBGRADE

PRECAST CONCRETE

PAVER REFER TO

DETAIL 1/L3-1

CHAUSSÉE EN BÉTON DE 150 mm
 À RÉSISTANCE DE 32 MPa ET À

ENTRAÎNEMENT D'AIR DE 6 %;
 OUVRAGES DE BORDURE,

À FAÇONNER SELON LES RÈGLES DU
MÉTIER; FINIR PAR L'EMPLOI D'UN

BALAI À BRINS RAIDES.

TREILLIS MÉTALLIQUE SOUDÉ  DE 150
mm X 150 mm X 6 mm X 6 mm

200 mm DE MATÉRIAU GRANULAIRE
« A », COMPACTER JUSQU' À

CONCURRENCE D'UNE DENSITÉ DE
95% DE LA DENSITÉ PROCTOR

STANDARD À SEC.

SOL NON-REMANIÉ

12.5mm EXPANSION JOINT

NIVEAU DU

TERRASSEMENT

FINI

PAVÉ EN BÉTON
PRÉFABRIQUÉ.
SE RÉFÉRER AU
DÉTAIL 1/L3-1.

STAINLESS STEEL HANDRAIL 40mm Ø

255

2
8

5

COMPONANCE FF-03 STAINLESS

STEEL BRACKET AND COMPONANCE

FF-08 STAINLESS STEEL BRACKET

FASTENED TO EXISTING CONCRETE

STEPS AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONS

ALUMINUM STAIR NOSING

INSTALLED AS PER

MANUFACTURE'S SPECIFICATIONS

R
5
7
5

75 TYP.

MAIN-COURANTE EN ACIER

INOXYDABLE DE 40 mm DE DIAMÈTRE

NEZ D'ESCALIER EN ALUMINIUM, À
ASSEMBLER SELON LES

SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE«
COMPONANCE FF-03 » ET SUPPORT
EN ACIER INOXYDABLE ET

« COMPOSANTE FF-08 », À FIXER AUX
MARCHES EXISTANTES EN BÉTON ET
CE, SELON LES SPÉCIFICATIONS DU
FABRICANT.

76

5

300

COMPONANCE FF-03 STAINLESS STEEL

BRACKET AND COMPONANCE FF-08

STAINLESS STEEL BRACKET FASTENED

TO EXISTING CONCRETE WALL AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONS

4
4

44

R155

1
5

5

STAINLESS STEEL HANDRAIL 40mm Ø

ALUMINUM STAIR NOSING

INSTALLED AS PER

MANUFACTURE'S SPECIFICATIONS

MAIN-COURANTE EN ACIER

INOXYDABLE DE 40 mm DE DIAMÈTRE

NEZ D'ESCALIER EN ALUMINIUM, À
INSTALLER SELON LES

SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE «
COMPONANCE FF-03 » ET SUPPORT

EN ACIER INOXYDABLE «
COMPONANCE FF-08 », À FIXER AU

MUR EXISTANT EN BÉTON ET CE,
SELON LES SPÉCIFICATIONS DU

FABRICANT.

530

7
6

COMPONANCE FF-02 STAINLESS STEEL

BRACKET FASTENED TO EXISTING

CONCRETE WALL AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONS

100

40mmØ STAINLESS
STEEL HANDRAIL

R
 1

5
5

NEZ D'ESCALIER EN ALUMINIUM,  À
ASSEMBLER SELON LES SPÉCIFICATIONS

DU FABRICANT.

3
0

0

MAIN-COURANTE EN

ACIER INOXYDABLE DE

40 mm DE DIAMÈTRE

ALUMINUM STAIR NOSING INSTALLED AS

PER MANUFACTURE'S SPECIFICATIONS

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE ET DE

FABRICATION « COMPONANCE FF-02 », À FIXER
AU MUR EXISTANT EN BÉTON ET CE, SELON

LES SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

GENERAL NOTES
1. All general site information and conditions compiledfrom existing plans,surveys

and Consultant's field notes.

2. Do not scale this drawing.

3. Report any discrepancies prior to commencing work. No responsibility

is born by the Consultant for unknown subsurface conditions.

4. Contractor to check and verify all dimensions on site and report any

errors and/or omissions to the Consultant.

5. Reinstate all areas and items damaged as a result of construction

activities to the satisfaction of the Consultant.

6. Contractor to complete layout to approval of Landscape Architect

prior to any excavation.

7. Drawing may not be used for construction until signed by Landscape Architect

as issued for construction.

8. The accuracy of the position of utilities is not guaranteed. Individual utility co.

must be contacted for confirmation of utility existence and location prior to digging.

9. This drawing is an instrument of service and requires the permission of the

Landscape Architect for use. Copyright is reserved by the Landscape Achitect,

David M. Lashley, BLA, OALA,CSLA.

NOTES GÉNÉRALES
1. Toutes les conditions et tous les renseignements d'ordre général sur le chantier ont été
compilés à partir de plans et d'enquêtes relevant de l'expert-conseil.
2. Ne pas se servir du présent dessin pour prélever des mesures à l'échelle.
3. Avant la mise en oeuvre des présent travaux, faire état de toute contradiction retrouvée aux
Autorités compétentes.  L'expert-conseil ne sera aucunement responsable de conditions de
sous-sol inconnues.

4. L'entrepreneur se doit de vérifier toutes les dimensions sur place et de faire état des
contradictions et (ou) des omissions à l'expert-conseil.
5. Remettre à neuf toutes les surfaces et tous les articles endommagés par suite de la
réalisation d'activités de construction et ceci, à l'entière satisfaction de l'expert-conseil.
6. L'Entrepreneur se devra de finaliser l'aménagement et ce, avant la mise en route de tout
ouvrage d'excavation et à l'approbation de l'Architecte en aménagement paysager.
7. Ne pas se servir du présent dessin à des fins de construction tant et aussi longtemps qu'il
n'aura pas été signé par l'Architecte en aménagement paysager comme constituant un dessin
de construction.

8. L'exactitude de la position des installations d'utilités publiques ne constitue pas une garantie
absolue. Avant d'entreprendre des travaux de creusage, l'on se doit de communiquer

individuellement avec les sociétés d'utilités publiques en cause, afin de confirmer l'existence
d'installations d'utilité publique et leurs emplacement et orientation.
9. Le présent dessin est un instrument de service et l'on ne pourra s'en servir que si l'Architecte
en aménagement paysager y consent. M. David Lashley BLA, OALA,CSLA, Architecte en
aménagement paysager, se réserve les droits d'auteur à ce sujet.

SOLDIER COURSE ALONG

PERIMETER. FIELD FILL

INTERIOR WHERE REQUIRED:

70mm UMBRIANO

200mmx400mm PRECAST

CONCRETE PAVER BY UNILOCK

HERRINGBONE BODY:

70mm EUROPAVER PRECAST

CONCRETE PAVER

150mmx300mm BY UNILOCK

ASSISE DE BLOCS EN

PALISSADE AU PERIMETRE DE

LA FORME. AUX ENDROITS

REQUIS, INSTALLER DES PAVÉS
DE BÉTONS PRÉFABRIQUÉS.
ON  DEVRA REMPLIR

L'INTÉRIEUR DE CES ÉLÉMENTS
PAR DES PAVÉS UMBRIANO DE
70 mm D'ÉPAISSEUR EN BÉTON
PRÉF. 200 X 400 mm, DE
UNILOCK.

MOTIF CHEVRONNÉ:
PAVÉ EN BÉTON
PRÉFABRIQUÉ DE 70 mm X 150
mm X 300 mm,  EUROPAVER

DE UNILOCK

9
1

5

40mmØ STAINLESS STEEL HANDRAIL

COMPONANCE FF-03 STAINLESS STEEL BRACKET

INSTALLED AS PER MANUFACTURER'S

SPECIFICATIONS

COMPONANCE FF-08 STAINLESS STEEL BRACKET

FASTENED TO EXISTING CONCRETE STEPS AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONSNIVEAU DU

TERRASSEMENT

FINI

15.8mm THICK x 200mm WIDE, SOLID STAINLESS

STEEL FLAT

75

MAIN-COURANTE EN ACIER INOXYDABLE DE 40 mm

DE DIAMÈTRE

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE  « COMPONANCE
FF-03 », À ASSEMBLER OU À INSTALLER SELON LES
SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

OUVRAGE EN APLAT, EN ACIER INOXYDABLE ET DE

TYPE PLEIN; DE 15,8 mm D'ÉPAISSEUR SUR 200 mm
DE LARGEUR

CROCHET EN ACIER INOXYDABLE  « COMPONANCE
FF-08 », À FIXER AU MARCHES EXISTANTES EN
BÉTON ET CE, SELON LES SPÉCIFICATIONS DU
FABRICANT.

FINISH

GRADE

76

9
1

5

40mmØ STAINLESS STEEL
HANDRAIL

COMPONANCE FF-02 STAINLESS

STEEL BRACKET WITH CUSTOM

LENGTH TO ENSURE PROPER

ALIGNMENT WITH FF-03 BRACKETS.

INSTALLED AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONS

EXISTING CONCRETE WALL

7
5

 M
IN

NIVEAU DU

TERRASSEMENT

FINI

FINISH

GRADE

MAIN-COURANTE EN ACIER

INOXYDABLE DE 40 mm DE DIAMÈTRE

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE

« COMPONANCE FF-02 »; À
ASSEMBLER OU À INSTALLER SELON
LES SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.
SA LONGUEUR DEVRA ÊTRE ÉTABLIE
SUR PLACE ET CE, AFIN DE

S'ASSURER D'UN ALIGNEMENT

APPROPRIÉ AVEC
LES SUPPORTS FF-03.

MUR EXISTANT EN BÉTON

9
1

5

76 40mmØ STAINLESS STEEL  HANDRAIL

COMPONANCE FF-03 STAINLESS STEEL BRACKET

INSTALLED AS PER MANUFACTURER'S

SPECIFICATIONS

COMPONANCE FF-08 STAINLESS STEEL BRACKET

FASTENED TO EXISTING CONCRETE WALL AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONS

EXISTING CONCRETE WALL

NIVEAU DU

TERRASSEMENT

FINI

15.8mm THICK x 200mm WIDE,

SOLID STAINLESS STEEL FLAT

7
5

 T
Y

P
.

NOTE: DETAIL APPLIES  WHEN DIMENSION  X IS LESS  THAN 200mm.

X

MAIN-COURANTE EN ACIER INOXYDABLE

DE 40 mm DE DIAMÈTRE

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE

« COMPONANCE FF-03 », À MONTER OU À
INSTALLER SELON LES SPECIFICATIONS DU

FABRICANT

OUVRAGE EN APLAT, EN ACIER INOXYDABLE ET DE

TYPE PLEIN; DE 15,8 mm D'ÉPAISSEUR SUR
200 mm DE LARGEUR

CROCHET EN ACIER INOXYDABLE « COMPONANCE
FF-02 », À FIXER AU MUR EXISTANT EN BÉTON ET
CE, SELON LES SPECIFICATIONS DU FABRICANT.

MUR EXISTANT EN BÉTON

FINISH

GRADE

NOTA. CE DÉTAIL S'APPLIQUE LORSQUE LA DIMENSION EST MOINDRE QUE 200 mm.
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NOTE: DETAIL APPLIES  WHEN DIMENSION  X IS GREATER THAN 400mm.

X

NIVEAU DU

TERRASSEMENT

FINI

FINISH

GRADE

40mmØ STAINLESS STEEL  HANDRAIL

COMPONANCE FF-03 STAINLESS STEEL

BRACKET INSTALLED AS PER MANUFACTURER'S

SPECIFICATIONS

COMPONANCE FF-08 STAINLESS STEEL BRACKET

FASTENED TO EXISTING CONCRETE WALL AS PER

MANUFACTURER'S SPECIFICATIONS

EXISTING CONCRETE WALL

15.8mm THICK x 200mm WIDE, SOLID

STAINLESS STEEL FLAT

MAIN-COURANTE EN ACIER INOXYDABLE

DE 40 mm DE DIAMÈTRE

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE « COMPONANCE
FF-03 », À ASSEMBLER OU À INSTALLER SELON LES
SPÉCIFICATIONS  DU FABRICANT

OUVRAGE EN APLAT, EN ACIER INOXYDABLE ET

DE TYPE PLEIN; DE 15,8 mm D'ÉPAISSEUR SUR
200 mm DE LARGEUR

SUPPORT EN ACIER INOXYDABLE

« COMPONANCE FF-02 », À FIXER AU MUR
EXISTANT EN BÉTON ET CE, SELON LES
SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

MUR EXISTANT EN BÉTON

NOTA. CE DÉTAIL S'APPLIQUE LORSQUE LA DIMENSION EST MOINDRE QUE 200 mm.
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PAVÉS EN BÉTON PRÉFABRIQUÉ DALLE EN BÉTON, À L'EMPLACEMENT DE PAVÉS
EN BÉTON PRÉFABRIQUÉ

MAIN-COURANTE AUTO-PORTANTE EN ACIER INOXYDABLE , À
L'EMPLACEMENT DE L'ESCALIER.

GARDE-CORPS DE

MONTAGE EN SURFACE

MONTURE MURALE

DE TYPE I

MONTURE MURALE

DE TYPE II

MONTURE MURALE

DE TYPE III

PROLONGEMENT DE

MAIN-COURANTE - VARIATION 1

PROLONGEMENT DE

MAIN-COURANTE - VARIATION 2

PROLONGEMENT DE

MAIN-COURANTE - VARIATION 3

AMÉNAGEMENT DE LA
CHAUSSÉE LE LONG DE LISIÈRES
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1200 TYP.

FF-02 STAINLESS STEEL
WALL MOUNTED HANDRAIL

91
5

EXISTING CONCRETE WALL

FF-08 STAINLESS STEEL BASE MOUNT

MAIN-COURANTE EN ACIER INOXYDABLE ET
D'IDENTIFICATION FF-03, FIXÉ AU POTEAU

OUVRAGE EN APLAT ET EN ACIER
INOXYDABLE, DE 15,8 mm SUR 200 mm

75
 T

YP
.

75 TYP.

FF-03 STAINLESS STEEL POST
MOUNTED HANDRAIL

15.8mm x 200mm SOLID STAINLESS STEEL FLAT

MONTURE D'ASSISE EN ACIER INOXYDABLE FF-08

MUR EXISTANT EN BÉTONMAIN-COURANTE EN ACIER
INOXYDABLE ET D'IDENTIFICATION
FF-02, DE MONTAGE MURAL

ELECTROSTATIC APPLIED, THERMALLY
CURED POWDER COATED PAINT.
COLOR: SILVER GRAY.

PARTIE SUPÉRIEURE
DU MUR

C/L
SRB8F - HBD  VANDAL RESISTANT BOLLARD LIGHT
FIXTURE WITH CAST ALUMINIUM LOUVERS AND TOP CAP
WITH CONCEILED HARDWARE.
PRODUCT BY SOLERA OR EQUIVALENT.

SAW AND GRIND EXISTING BOLT ANCHOR BEFORE
INSTALLING THE NEW BOLLARD LIGHTING.

COUPER À LA SCIE ET MEULER LE BOULON EXISTANT
D'ANCRAGE ET CE, AVANT DE MONTER LA NOUVELLE

LUMIÈRE DE BOLLARD.

x INSTALL NEW ANCHOR BOLTS ON CONCRETE WALL
TO ACCOMMODATE AND SECURE NEW BASE PLATE
FOR THE NEW FIXTURE HOUSING WITH FLUSH
MOUNT.

x ANCHORING BOLTS SHOULD BE INSTALLED IN
ORDER TO PREVENT CONTACT WITH EXISTING
REINFORCING REBAR WITHIN CONCRETE WALL TO
PREVENT OPPORTUNITIES FOR FUTURE CORROSION.

x NEW BOLLARD LIGHT FIXTURE IS SECURED WITH 1/2
X 12 INCH ANCHOR BOLTS AS PER MANUFACTURER
STANDARDS.

EXISTING CONCRETE WALL

114

x ASSEMBLER DE NOUVEAUX BOULONS D'ANCRAGE
SUR LE MUR EN BÉTON ET CE, AFIN D'ACCOMMODER
ET DE FIXER LA NOUVELLE PLAQUE D'ASSISE POUR
LE NOUVEAU BOÎTIER DE LUMINAIRE; IL DOIT S'AGIR
ICI D'UN MONTAGE DE TYPE AFFLEURÉ.

x INSTALLER LES BOULONS D'ANCRAGE DE SORTE À
EMPÊCHER TOUT CONTACT AVEC DES BARRES
EXISTANTES D'ARMATURE À L'INTÉRIEUR DU MUR
EN BÉTON, CE QUI AURAIT POUR CAUSE DE FAIRE
ROUILLER DAVANTAGE LES OUVRAGES.

x NOUVEAU LUMINAIRE DE BOLLARD, À FIXER
SOLIDEMENT EN PLACE ET CE,  EN CE SERVANT
DE BOULONS D'ANCRAGE DE 1/2 PO. SUR 12 PO.
ET SELON LES NORMES DU FABRICANT

TOP OF WALL

LUMINAIRE DE BOLLARD DE TYPE SRB8F - HBD ET
OFFRANT UNE RÉSISTANCE AU VANDALISME, AVEC
LOUVRES ET CAPUCHON SUPÉRIEUR EN ALUMINIUM
COULÉ. LA QUINCAILLERIE DOIT ÊTRE DISSIMULÉE.
PRODUIT DE FABRICATION SOLERA OU ÉQUIVALENTE.

PEINTURE EN ENDUIT DE POUDRE,
À MÛRISSEMENT THERMIQUE ET
D'APPLICATION ÉLECTROSTATIQUE.
COULEUR : GRIS ARGENT.

MUR EXISTANT EN BÉTON

GENERAL NOTES
1. All general site information and conditions compiledfrom existing plans,surveys
and Consultant's field notes.
2. Do not scale this drawing.
3. Report any discrepancies prior to commencing work. No responsibility
is born by the Consultant for unknown subsurface conditions.
4. Contractor to check and verify all dimensions on site and report any
errors and/or omissions to the Consultant.
5. Reinstate all areas and items damaged as a result of construction
activities to the satisfaction of the Consultant.
6. Contractor to complete layout to approval of Landscape Architect
prior to any excavation.
7. Drawing may not be used for construction until signed by Landscape Architect
as issued for construction.
8. The accuracy of the position of utilities is not guaranteed. Individual utility co.
must be contacted for confirmation of utility existence and location prior to digging.
9. This drawing is an instrument of service and requires the permission of the
Landscape Architect for use. Copyright is reserved by the Landscape Achitect,
David M. Lashley, BLA, OALA,CSLA.

NOTES GÉNÉRALES
1. Toutes les conditions et tous les renseignements d'ordre général sur le chantier ont été
compilés à partir de plans et d'enquêtes relevant de l'expert-conseil.
2. Ne pas se servir du présent dessin pour prélever des mesures à l'échelle.
3. Avant la mise en oeuvre des présent travaux, faire état de toute contradiction retrouvée aux
Autorités compétentes.  L'expert-conseil ne sera aucunement responsable de conditions de
sous-sol inconnues.
4. L'entrepreneur se doit de vérifier toutes les dimensions sur place et de faire état des
contradictions et (ou) des omissions à l'expert-conseil.
5. Remettre à neuf toutes les surfaces et tous les articles endommagés par suite de la
réalisation d'activités de construction et ceci, à l'entière satisfaction de l'expert-conseil.
6. L'Entrepreneur se devra de finaliser l'aménagement et ce, avant la mise en route de tout
ouvrage d'excavation et à l'approbation de l'Architecte en aménagement paysager.
7. Ne pas se servir du présent dessin à des fins de construction tant et aussi longtemps qu'il
n'aura pas été signé par l'Architecte en aménagement paysager comme constituant un dessin
de construction.
8. L'exactitude de la position des installations d'utilités publiques ne constitue pas une garantie
absolue. Avant d'entreprendre des travaux de creusage, l'on se doit de communiquer
individuellement avec les sociétés d'utilités publiques en cause, afin de confirmer l'existence
d'installations d'utilité publique et leurs emplacement et orientation.
9. Le présent dessin est un instrument de service et l'on ne pourra s'en servir que si l'Architecte
en aménagement paysager y consent. M. David Lashley BLA, OALA,CSLA, Architecte en
aménagement paysager, se réserve les droits d'auteur à ce sujet.

NOTES:
x ALL DIMENSIONS SHOWN ARE FOR

FINISH CASTING ONLY.. PATTERN
MAKERS AND CASTING SHOP SHOULD
MAKE ALLOWANCES ACCORDINGLY.

x FOR REPLACEMENT OF EXISTING ONLY.
NOT FOR NEW CONSTRUCTION OR
REARYARD DRAINAGE.

x CATCH BASIN FRAME MODEL P-5 FROM
BIBBY STE-CROIX OR EQUIVALENT.

x CATCH BASIN COVER MODEL JW-203
FROM BIBBY STE-CROIX OR EQUIVALENT.

NOTES :
x TOUTES LES DIMENSIONS PRÉSENTÉES

S'APPLIQUENT À DES PIÈCES COULÉES
À L'ÉTAT FINI SEULEMENT. LES
PERSONNES CHARGÉES DES MOTIFS ET
LES PERSONNES DANS L'ATELIER DE
COULAGE DEVRONT DONC RÉALISER
LEURS TRAVAUX EN TENANT COMPTE
DE CES DIMENSIONS.

x À DES FINS DE REMPLACEMENT
D'OUVRAGES EXISTANTS SEULEMENT.
LA PRÉSENTE NE S'APPLIQUE PAS À DE
NOUVELLES CONSTRUCTIONS NI AUX
INSTALLATIONS DE DRAINAGE EN COUR
ARRIÈRE.

x BÂTI DE BASSIN COLLECTEUR, DU
MODÈLE P-5 DE LA SOCIÉTÉ BIBBY
STE-CROIX; ALTERNATIVEMENT, DE
FABRICATION ÉQUIVALENTE ET
APPROUVÉE.

x BÂTI DE BASSIN COLLECTEUR DU
MODÈLE JW-203 DE LA SOCIÉTÉ BIBBY
STE-CROIX OU DE FABRICATION
ÉQUIVALENTE ET APPROUVÉE.
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COUPE A-A - GARDE-CORPS À L'EMPLACEMENT DE LA RAMPE, AVEC MONTURES MURALES DES TYPES I ET III

LAMPE DE BOLLARD, À FIXER SUR LA PARTIE SUPÉRIEURE DU MUR EXISTANT EN BÉTON. REMPLACEMENT DU COUVERCLE DE BASSIN COLLECTEUR DE FORME RECTANGULAIRE
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